
SAINTE-EULALIE DE CERNON
Compte-rendu du conseil municipal du Jeudi 31 août 2023

Présents : Le Maire CADENET Thierry, CRISTOL Bastien, CROLY-LABOURDETTE Hélène,
FORESTIER Yoann, FROMOND Marianne, GENIEZ Victorien, GLANDIERES Florian, VIALA
Philippe, VINAS Marie-Laure,
Absents : TULSA Yoann
Secrétaire : FROMOND Marianne

La séance est ouverte à 18h30.

ORDRE DU JOUR 

 Élection des membres de la Commission de Délégation de Service Public
(Commanderie)

 Étude des offres reçues pour le marché public de la modification du parcours
de visite de la Commanderie Templière et Hospitalière

 Questions diverses

I/ Élection des membres de la Commission de Délégation de Service Public
(Commanderie)

Le Conseil municipal procède à l'élection des trois membres titulaires et des trois membres suppléants :

Membres titulaires : Philippe Viala, Yoann Forestier, Hélène Croly-Labourdette

Membres suppléants : Bastien Cristol, Victorien Geniez, Florian Glandières

II/ Étude des offres reçues pour le marché public de la modification du parcours de
visite de la Commanderie Templière et Hospitalière

Le Conseil Municipal décide d'attribuer les lots du marché public pour la modification du parcours de
visite de la Commanderie aux entreprises suivantes :

Lot 1 : Maçonnerie - Pierre de Taille - Installations communes : SAS VERMOREL

Lot 2 : Charpente - Menuiserie bois : SAS Atelier DRUILHET

Lot 3 : Serrurerie : SARL VALLUX



Lot 4 : Fumisterie : SASU Anthony LOPES

Lot 5 : Electricité : EURL TARROUX Electricité

Le montant total des marchés s'élève à 89 875,86 euros HT. Début des travaux en novembre.

III/ Questions diverses

 Le Conseil Municipal décide de refuser la donation de deux petites parcelles faite par testament
de Mme Paule Fabreguettes.

 Prolongation du contrat à durée déterminée de l'employé municipal pour une durée de 6 mois.

 Adoption d’une délibération pour la demande d’une subvention de 50 % auprès de l’agence de
l’eau Adour-Garonne pour le programme de recherche de fuites sur le réseau.

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.


